
 
 
 

ACTES DU 8ème FORUM INSULEUR 
(LA REUNION, 29 octobre – 1er novembre 2008) 

 

 

Cette année, la CCI de La Réunion a accueilli le 8ème Forum du Réseau Insuleur qui 

s’est déroulé entre le 29 octobre et le 1er novembre. Portant sur le thème de 

« l’innovation et de la compétitivité des entreprises insulaires », son objectif était de 

répondre aux questions suivantes : Comment nos îles s’y prennent-elles en la 

matière ? Quels sont leurs atouts pour faire de l’innovation un facteur de compétitivité 

alors que les insulaires et leurs entreprises évoluent sur des territoires à handicaps ? 

Quelles difficultés rencontrent-ils ? Comment les politiques publiques y répondent-

elles ? Quel rôle peuvent avoir les chambres consulaires ? Quels projets coopératifs 

peuvent-elles développer ? 

Face à ces problématiques, le Forum a été l’occasion de :  

- faire le point sur les défis rencontrés par les entreprises insulaires lorsqu’elles 

sont amenées à s’inscrire dans une démarche innovante (à travers 

notamment la présentation d’expériences de terrain vécues par un panel 

d’entrepreneurs) ; 

- donner des exemples de bonnes pratiques de Chambres de Commerce et 

d’Industrie dans le soutien à ces mêmes entreprises insulaires dans l’accès à 

l’innovation (entendue sous ses acceptions : technologiques et non-

technologiques) ; 

- s’interroger sur le rôle des autorités publiques dans la promotion de 

l’innovation dans les régions insulaires.  

 

La présence d’intervenants venus d’horizons différents (élus consulaires, chefs 

d’entreprises, représentants d’autorités publiques, professeurs d’université) mais 

partageant la même volonté d’aider les îles, a grandement contribué à la richesse 

des débats et décrit ainsi tous les enjeux du développement de l’innovation dans les 

entreprises insulaires. 

 



Aussi, les principaux messages de ces deux journées peuvent être établis comme 

suit : 

- Le développement de l’innovation dans les îles passe par la mutualisation de 

leurs ressources. A cet égard, les associations insulaires peuvent créer des 

émulations ; 

- Parce que les régions insulaires se trouvent dans une situation défavorable en 

matière d’investissements dans la recherche et l’innovation, il faut trouver les 

moyens de développer ces derniers. Mais surtout, il s’agit de résoudre un 

véritable problème de méthode : ainsi celle en vigueur dans les régions 

continentales européennes ne peut être dupliquée au niveau des îles. C’est 

pourquoi, ces dernières régions doivent pouvoir élaborer des stratégies en se 

dotant de capacités de mises en œuvre et en y intégrant les transports qui 

constituent un facteur clé de croissance. 

- Pour créer les conditions favorisant le développement de l’innovation : 

o Il est nécessaire de penser aux outils de formation des jeunes 

insulaires aux technologies de demain. 

o Afin de faciliter le développement de l’innovation dans les îles, il faut 

adopter au niveau du tissu entrepreneurial de ces dernières 

(majoritairement composé de micro-entreprises) une approche de 

« clusters » pouvant être déclinée en deux temps : avoir une logique de 

concentration ou créer des réseaux d’entreprises. Et à cet égard, les 

CCI ont un rôle à jouer en la matière. 

 

Enfin, la clôture de ce Forum a donné lieu à l’adoption d’une déclaration commune 

annexée au présent document. 




